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lllsp.ectiou des. pr()duits 

ARRETE No 520 bis l'ortf/nt codification de l'illspec

iitJ(l rtes fJl'odlliis. 


LE GOllVERNÈUR DES COLOI'!ES, 
OFFIC1ER OE L,\ LÉGION O'JiONNEUR, 

COMMtSSAIRE DE LA RÉPU8L1QUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 défenninant les attdbutions 

et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 
 .1 

Vu le décret du 24 mars 1923 détermillant au Togo l'exer· 
. cicc des pou.~o.irs disciplinaires; 

Vu l'arrêté n;!Afr du 5 février 1925 fixant les conditions de 

circulatÎon~ de mise en vente et d'exportation des amandes et 

huiles de palme, du coton, du cacao et du coprah, ensemble 

les arrêtés deS;MrJuiUet !9311.2~2 ....novembre 1930, 5 novembre 

J932 (ni) 540) et 12 janvier JÇl34 le modifi~nt a,u le com"pIétant; 


Vu l'arrêté nO 47 du 5· février 1925 classant les marchts du 

Tefl'itoiré~ ensemble les arrêtés des ,29 juillet 1929 (no 405), 

27 septembre 1929, 23' marS 1930, 19 noftt 1931 et 4 octobre 

1933 Je modifiant ou I~ complétant; _ 


Vu l'arrêté du..20 février 1926 fixant les conditions de drcu-' 
lation} dé mise· Cn vente et d'exportation du café; 

Vu le décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions de 

circulation, de mise el! vente .et d'1!xportatioll des produits 

naturels au Togo; .. ' : r. ,.' '. , • " 


Vu l'arrêté du 19 "décembre 1931 portant règlemeutation\"de 

la culture du cotonnier dans le territoire du Togo j 


Vu l'arrêté du18 jall\;-Îcr 1928 portant·réor~é';is:~tion. de la 
chambre de commerce du Togo, ensemble :les textes subséi.', 
quents le complétant ou le- moaifiant; , : .-, - "'". 

Vu l'arrêté nO 404 du 2.9 juillet 19.19 ·portan(r.éorganiscition 
du service de l'inspection des produits du erû _naturels 
destinés il l'exportation) ensemble l'arrêté no 539 du 5- novem- ", 
bre 1932 le complétant; ,~;: 

Vu le décret du 2"1. avril 1933 réorganisant la jus..tiq~ indi';'-. 
gène au Togo; _ " ' ';,~ ': 

Vu 'l'avis exprimé par la chambre ;de 'commerce du Togo; '; 

Vu l'avÎs des conseils de nota.bles des cercles' d~ (olné. 
"d'Anécho, de Klouto et d'Atalcpamé; 

Le conseil d'administration entendu,; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER, 

DE L'INSPECTION DES PRODUITS 

ARTICLE PREMIER.'~ Le service de l'inspection des 

produits du crû destinés à l'exportation fonctionnera 

désormais dans les conditions déterminées par le pré

sent arrêté. 


ART. 2. ~ Le service de l'inspection est chargé de 
l'applica.tion des dispositions des titres II et suivants 
du présent arrêté fixant les conditions que doivent 
reml,!ir pour être considérés comme loyaux et mar
chands et être admis à la circulation, à la vente et 
à l'exporta.tion; certains produits nommément désignés. 
Les dépenses de personnel, de matériel et de construc-"" 
tions (hangars magasins - installations diverses 
etc.) ainsi que les frai~ nécessités par les expertises 
prévues auX articles 7 et .8 ci-après sont à la charge 
de la chambre de commerce du Togo. 

ART. 3. - Le service de l'inspection comprend: un 

inspecteur et des contrôleurs nommés ct révoqués par 


flécisions du président de la chambre de commérce 
soumises ilbligatoirement à la ratification du Commis
saire de la République. 

Leurs traitements, salaires ou i.ndemnités ,sont fixés 
dans !es' mêmes conditions. 

Ces agc'nts exercent leurs fonctions sous le contrôle 
de l'autorité ct suivant les directives' du président de 
la chambre de commerce. Les fonctionnaires du service., 
de l'agriculture, ies commandants de cercle, les chefs 
de subdivision ,et leurs adjoints et tous. autres agents 

. de l'administra.hon spécialement habilités. par le Com-·, 
missaire de la République con00urerit au fonctionne ' 
ment du service. 

Les contrôleurs indigènes ca service dans les cercles 
n'échappent pas, au point de vue de la d'scipline géné
rale, à la surveillance des commandants de cerclé; des 
chefs de subdivision et des chefs de circonscriptions " 

, agricoles. 

, ART. 4.. - Les agents du service de' l'inspection_des 
prnduits prêtent serment devant le tribunal civil de 
)..omé. Le serment Fleut être prêté par éèrit, dans ce 

'cas, il serC soumis à"la formalité d'entérinementdevallt 
le ,susdit tribunal.' . 

_".lIs. ont qualifé pour dresser procès-verbal des in,frac
:'\'lons '. au présent arrêté, quels que soient les auteurs 
de.c~~:' Î~fractions. Les procès-verbaux sont adressés 
pii- lés, .éontrôleurs in!iigènes à l'inspecteur. Celui-ci 
fait par'venir au commandant de cercle les procès-ver: 
baux dressés contre les indigènes, et au 'parquet ceux 

,établis contre les éuropéens. 
w. • 

ART. 5; - Les agepts du service de l'agriculture et 
ceux des autre~ services spécialement habilLtés prêtent 
serment dans les formes prévues à l'article précédent. 

Les, agents de l'agriculture, les comman.dants' de 
cercle et les chefs de subdivision et leurs adjoints ont 
qualité pour dresser procès-verbal des infractions qu'ils 
constatent àux dispositions du présent arrêté. 

Les procès-verbaux dressés en exécution du présent 
article sonf transmis il qui de droit, une copie en est 
adressée, pOlIr inf~rmation, à l'inspecteur' des produits 
qui ell avise le président de la chambre de commerce. 
II en est 'rendu compte au Commissaire de la Républi
que. 

ART. 6, - Le service de l'inspection a le droit de 
visite sur les produits qui font l'objet des titres II et 
suivants du présent arrêté. Ce droit de visite s'exerce 
en tous lieux à la demande des intéressés et d'office 
sur tous les marchés, sur les lieux d'embarquement, 
sur les chemins et sentiers, sur le domaine public, sur 
les pirogues ou embarcations de toutes sortes et dans 
tous les endroits où s'opèrent des transadions. 

{, Sont considérés comme marchés les cours des mai
l' sons de commerce ouvertes aux vendeurs. 

ART. (. - Le service de l'inspe,:tion délivre des 
con__tickets de visite/our les produits remplissant .les 

Il 
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ditions exigées, prescrit le reconditlonn;;me,lt immédiat 
de ceux qui renferment un pourcentage d'impuretés' 
sùpérieur à la tolérance, saisi! sur procès-verbal l'excé~ 
~denÏdes dites impuretés, interdit la vente ct la drcula
tion des produits avitriés, saisit ceux falsifiés et dresse 
contravention. . 

Le ticket doit être daté, il doit indiqucr le lieu de 
la délivrance, le poids n,et du produit vérifié et le 
pourcentage deS madères étrangères. 

En cas de contestation par le représentant de la 
maison de' commerce ou le ~ôil1merçant intéressés des 
résultats de la vérification faite par le service de l'ins: 

~ pection, il est procédé à un prélèvement de produits 
pour. une quantité équivalente à 20/0 du lot litigieux 
par· une commission ~composée de : 

L'administrateur des colonies, commandant le cercle 
ou son adjoint Président 
Un représentant du service dc~ l'agricul
,'f.w..e ,. 
~I~fésentant du service de l'inspec


tion df~roçluits, 

Un représe~~ntf.qu commerçant inté· 
 Memqres, 

~ é ,.. ,. f. 
ress :.~ '~( ~j .... , 

Un n?t!l,,~\!;; désigné pa:( !~. éom:vanqant 
de 'cerèle:, p.armi ceux """!V:i.,s'otjlupent 
spéciakmer:ii>,.d)l- produit v~çlJié~' , 

Les prodùit~ prélevés sont mis . en y;ac/ mêlé,s, 'et 
brassés. ' 

~ Sur le lot ains,i constitué il est prélevé ùn échantil
lon pesant au maximum 40 kilogrs. répartis en quatre 
colis égaux scellés du' sce'au du commerçant ~et d'un 
sceau administratif, 

Trois de ces cQ!.is seront 'expédiés d'urgellçe ~ au 
!=ommissaire de la, République (service~ de ,l'agricul
ture) aux fins d'experti~e; le quatrièrile colis restant 
sous la garde du 'c.ommerç,altt ,ill,téressé. 

Il est procédé à l'expertise dans un délai de cinq 
jours çt en présence du re'présentant de l'établissement 
Olt du commerçant intéressé par la commission prçvue 
à l'article' 8 du présent arrêté. ' 

L'un des colis transll1is au chef-lieu devra rester 
intact mUId de ses sceaux ju';qu'à la fin des poursuites 
péllales en vue de ·permettre à l'autorité judiciaire d'or
donner une expertise si elle le juge utile, 

Les échantillons saisis seront rendus à l'établisse
ment ou au commerçant intéressé et la valeur des pro
duits prélevés pour expertise remboursée - en cas: 

d'expertise favorable et~ 20 - d'acquittement. 

ART. 8. ,~~~~. Avant l'embarquement à Lomé les mesu
res. suivantes sont prises: un second contrôle des pro
duits à exporter est effectué par l'inspecteur dans la 
halle à~ produits ou dans les maga$ins ou dépendances 
des maisons de commerce. En ce qui concerne le:; mais 
ce second contrôle ne peut avoir lieu plus de quari'~te 
huit heures avant l'embarquement, l'exportareur devant 
infoÎ1ner l'inspect""ur des produits en temps utile de la 
date de l'embarquement. 

Après inspection et reconditionnement, s'il y a lieu, 

. • 
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les .tickéts'de contrôle des produits délivrés à l'intérieur 
au Territoire sont échangés contre des tickets~ de cou
leur différente attestant que la deuxième vérification 
a été faite et que le produit répond bien aux conditions 
requises, 

L'exportation n'est autorisée que si l"exportateur 
présente' les tickets de la deuxième vérificati~n en 

, ~, même temps que la déclaration de sorJie relative aux 
produits auxquels s',wpliquent les dits tickets. • 

i/ Dans le Cas de contestation par l'exportateur des 
résultais de la deuxième vérification ou de non confor
mité entre les tickets et la déclaration de sortie une 
commission d'eXpertise décide à la majorité et en der
nier re.ssort, elle dresse procès-verbal et la contraven
tion, s'it y à lieu, ~est poursuivie' com~me dit à l'article 
9 du présent arrêté. ~ 

Cette commission comprend; '''''' '~:'6~_" 

Le chef du' service de l'agriculture tP" '~P;é~ide"t 

Un représentant de la chambre de com- " 


merce" désigné trimestriellement ~ par 
cette ~?ssemblée, 

L~,·clu-B'H'~au-·cl""-ftff-a-iTes-·éct)n'6f!li

,q~u-.wn~~"epr.ésent_t, ~ 

Le représentant du service de l'inspection 
des pr~duits du crû. 

~ . routefois Un échantillon prélevé par la commission 
est piacé s6u~s scellé comme pr.évu à l'article précédent, 
pour êt~e mis à la disposition de fa Justice en vue 
~d'lIl1e expertise' évcntuelle. 

~ !On ~casd'aeq'uittemel1t .cet échantillon est rendu ou 
Sa valeur remboursée à l'intéressé." ,<!,.~ 

"'" t".~~ 

ART. 9. - Le~ fait de mettre en cir~liràtion, ~-d~ 'ven-, 
dre, d'~acheter Ol! de tenter d'exporter par ,"oie de mer 
des produits ne répondan! pas aux conditions prévues 
par le présent arrêté, le refus de se soumettre à la 
vérifîcation., de procéder aux triages prescrits par les 
agents du service et, d'une façon générale toute en
trave au bon fonctionnement du service de l'inspection ~ , 
sera punie des peines prévues aux paragraphes l, 2 
et 3 de l'article, 2 du décret du 13 juin 1929. :.' 

TITRE II 
.' 

DES PRODUITS DU CRU SOUMIS A L'INSPECTION .' 

ART. 10. - Sont soumis à l'inspection des produits 
. du crû, les amandes et huiles de palme, le coton, le 
cacao, le coprah, les noix de coco, le café !If le maïs., e., 
..,-ft ~'''~''J..ërP

~ TITRE III 

. 

DES COND1TfQNS DE CIRCULAT

ET D'EXPORTATION DES 

ION, DE M

PRODUITS 

ISE 

DU 

EN 

CR!) 

VENTE 

ART: .11. ,~ Pour être.admis à bf!~;u~~ti?p d~ns le4\' 
TerrItOIre, a la vente et a l'exportatlOn ~!es prodUIts du 
crû ~ doivent répondre aux conditions' défintes pour, , 
chacun d'eux par les articles sUIvants. 

10 
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.• SECTION 'j 
. 	 .' 

Am3ndes et hu!les de palme, copra!' et. nohc. de coco. 

ART. 12. Les ;mand':;', de palme dOiven.t:1# a)' Eire saines etsè~heSI~_ ""_a,;....tJa-IÛI>JIi~i~"'? 1 

Jp'., . b) Ne p~s renferm.:.r plus de 40/0 de c~ques aU'l 
,III., L autres maheres étrangeres; . '. .. .•.. 1 

,". 	 . . 
. exèeptionntllelhent l'intr~duction des grames de coton
,nier da!1f! les colonies 'françaises.:', "~ . . '. 

. ART. 18. - Les planteurs de coto~ibnt ténu;d'arnl- • 
èher et de détruire su, place' et.,jIr .Jé feu, ayant le 
l er.•·mai de chaque ann~é, tous les plants prov.enant des. 
cultures' de l'année précéden,te.. ..' 

~r. GI"l t ·,f. c) N'avoii' 'subi aucune. opératio!,! ayarit pour,..bùt", 1.' ." .' 
(,;- lJ;' 0 de leur enlever une partie d,\'s' matières gr.asses... ·: > A~T, 19. - tes fonctionnaires), chep, de c..irconscrip~ 

s , 1Ir q~'elcontiennent: _, tian et de subdivision et les aglmts du service·de.l'agri- . 
,. . v_ cu!ture peUvent en' .foui, temps visiter~.t par~o~rit. 'les 

. RT. 13.. - Les huiles de paime doiveg:f,;'~ 
a) Présenter une couleur allant du. jaune paille au 

rouge pdqu7 non noirâtre; ~",. 
, b) Ne pas avoir une odeur putride ou '(je"moisis

sure j..; 
'. ·,'·cJ.Ne pas <;on tenir plus de 2% d'eati ou d'impuretés. 

" 
ART. 14. - Les coprahs doivent ; ~ 

~j ~~ep:i~~n~!r~ee~~Plus de 2% .de sable ou dé 
mati,ères étrangères; 

c)' Ne présenter aUcune odeur ae fumée; 
d) N'avoir subi aucune opération ayant pour bu! 

, de leur enlever une'pactie ·des matières grasses qu'ils.. 	 8\1. '.- Ai 
contienpent; : . ., t~res Sélectioif~.,ou <t.> essais nt{"" C O.l1. d'es

~ pèces nou~"~1Is t ·,A.tt la· r p.lsAa co~uniquié.ej ,. ~ 1· e) Ne pas présenter de traces de moisissures .·inté- /L'II" "L'v 
" ! • annuelle~ ." la."-.,ch. am de D>mmer11l? es achats.; . . \ neures. 	 '. . 't 

'/./' ,. Par dérogation aqx· dispositi'lns .du· présent oIlrrêté pourron être. faits. s place en vU Ile réser,ver la 
,/ est autorisée l'exportation par voie de terre des,OO:- 'totalité des grai". pOLir la, distribut) n dès semences. 

. . l.I!s-Téool:t Ii .yillage· d~a.wltka,i"s.faHé-sllr-lesjlrahs ne répondant pas auxconditipn, ci-dessus l'nu- , 

mérées.. L.. W,,,,,,,-,, ~,,~Mi-~{ 1 ,.c;.,.~", ""';. 1. terr.e.ul, tation..agricole' de !:fllil.ti.l!,,_s.eront œseJ:.~ 


,,,uJ.o W.1;'''~* """,~,,-, J"t J....~~fr~r~ '~'. e' ....U!é--à-Ilftdmirristratton, " , !:\.li" ~IAoIt~j$-",_.At4.:{p'f-j,~ ~...,.. ~ :,,' - ,-.,."""" rK , ;" L 'Les nOIx oc c .d Iven: ..it>-,..,....._. '.,J'(" ", ' 	 . 
a) Avoir été; récoltées li maturité et en con,i;équence' 

prése.tl't€r un albumen entièrement concreté mais con
. tenan,t encore un liq\lide résiduaire emplissant environ 
un tiers de la cavité; 

iJ;'l. -b.)....Eil:e~r.~!!1,.m.Lp..Ël!1l:~:.ciJlettes...sau.t..iL l:t:J:ase 

,1: ·.qlli-a(')it-·p1'és~nte"-une-t<;)uf.fe ..desti"ée--à·-protéger leS·· 
•.:."c' 4îiiisQmièës-'de-hrnO'ilc'~

~) Etre indemnes de toute felure; 
Il) N'avoir subi aucun commencement de germina

tion; 	 . '. . 
4J Etre parfaitemenÎ.l sèches extérieurement; 
f,.) peser au minimurf:G'tcen,ts grammes. 

SECTION II 
Coto,n 

ART. 16, - La culture du co{o(ÏlÏieT ne peut êtlé 
enlreprise dans le Territoire qu'avec des graines four
nies par l'administration, 

ART.- 17. _.. Nul ne peut introduire des graines de 
coton sans autorisation du Commissaire de la Républi

"que et après avis des services techniqùes dans les con
ditions prévues auX articles 3 et 4 de l'arrêté du 9 
septembre 1926 fixant les conditions d'application de . 
·l'arrêté ministériel du 22 février 1926 permettant. 

.plœntaflons dé cotonnier en vueid'étùdier,leur état 
;~~itaire et vérifier 1es' soins donnés aux CultureS. 
; "'0,. ..... 

ART. 20. - S]lr prppositions des agents du service 
'de'l'agriculture .\es· cQmmandants de cerclé peuvent 

, 
ordonner 'Ia destruction' immédiate des. plantations de 

. cotonniers ou des lots de coton lion égrenés reconnus 
i \fteints de mal~dies dont la prophjlaxie est impossi

'. _~;o.à combat!re paLun autremoyep. .: "'\\
1:J."'ART. 21 ...,:.. Le coton bru! ou égrené d ~re aéheté 
'Ii':;~r les march~s classés p.rév~s l!1 r.rêtéS 1. aux.' 
; ...... 'Ëxceptionnellement, dans I~,' 1 es' de ture et 

! champs adminlstra'tif' r.5'li .~M ntre des cub 

!:.f;'. AR~. 22. - Pour 1 ~c?at et la te, les ootons seront 
',,:èlasse§ 7ril:~ quahtes' b.1:'1 

l ee'. ~ 1 e : •nll1't le coto~(propre, p~r de 

1. 
'i 

tout melan, ' -" ..~.!lé;i..1 
2<, 1fe: le coton melang , sale ou taché. 

ART. 23. ~ La séparation des qualités sera effectuée 
avant la vente. Il est interdit d'acheter ou de vendre 
. du coton class~ autrement qqe ci-dessus. Les acheteurs 
devront loger séparément les deux qualités .. 

. 	 . 
ART. ,24. - Il est interdit aux acheteurs de verser le 

ooton sur la terre nue, celui-ci devra toujours 'être pro
tégé dû contact du sol par un plancher, des nattes, des' 
bâches, toiles il sacs ou 'd'emballages. su'fisamme'nt 
grandes. 

ART. 25, - La mise en sacs doit se faire il l'aide de 
bâtons parfaitement lisses et d'un diamètre d'au moins 
8 centimètres pour éviter l'écrasement 'des graines et 
les taches d'huile. 

ART. 26. Le contrôle des achats sur les marchés 
classés et centres d'achats autorisés est assuré par. les 
fonctio!,niltires de l'ordre administratif et agricole et' 
les inspecteurs dés produits du .crCi qui sont a~sermen
tés à cet effet ailJsi que prévu aUX articles 4 et 5 ci
dessus. 
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. ,,_ . -:>~ . .'V·'.. -,- - ,~ 
A~T. 27. Le transport duco1:1'lI1"des marchés, ou ,,.. ~ Togi)~T,!,bligbo. - Pour, le' coton récolté la 

, des, '.ten'tres' (!,!,-chat provisoirement .autorisés ne peut " stib"division administrative de ce nom. 
'se faire qu~e:n sacs fermés., ;' - .. <,. , Togo-Tétéiou.. ...: PQur le coton ' réco la 

_ - -. _.' "";: > r . ".~ fi!' région ,du MOllO•• '.. • 
" ART:' 28., "::".Le~ usin~s d'égrenage doiv'ènt être Tog6-Nuatja. - Pour le ",coton 
, obligatoite_menf"p(j'ùhues . de .mj,lgasi!1s ou comllir1lt: • divisioll;administrative de ce m,
'lnéntsspèciaut pour le stockage des cotons btu~~es Togo-At,akpamé, .:.. Pour e' coton "récolté dans le 
divérses 'qualité s,et provenances dé.fi~.ies aUl\ artlc~2 ' éérclè d;Àt1tKpamé sauf iubd[vision de,Nuatja et la 
et ,:n "du, orésent acrêté.,~ ':" :. • -: " . .; '.' ;., 

. . ~' - '~10 -.."'" ...... • rli'gi'i:n d"Anié défin' ci-dessous. ' 

, kes gr.ai!1Cll.'p>ioii'll:naD;t des"rotons 'annuelleine,n'f dési

_ _ -, .,'", c" r ,.... • ~' , . 'Togo-Anié . .!'.... ,l'Ir le ;coton ~é~o[té dans la région 
gnésau::'tq'mmertl(!" commhétant réservées '-par' pribiité délimitée.;",à 'st par la" mute Atakpamé-Sokodé;' au' 
pour 'les 'semisl deyront Hre :iemmagasi~ées d~Jls ~es nord ~patJ'" 'iIla'ge de Blitla, lIU sud cf à, l'ouest par
IOc;mx séparés en vue d'é,i!e,rles: mé}~ges èt déto•. la riviè Ani'é,
tions,[~~j-'.~~ ,Ji,.' /f./. J:r-.7, T o-SÇlkodé. - Pour le· coton ré}:Qlté dans le 

- . :., "', .:..' ....;'- , .;il:. J\. '4;:~ 
cercle de"Sokodé, sauf la r€gjpn d'Anié déf ie ci-des-ART, 29. - Les fônctionnaires' et ateÏlt'S'assermen sus. . ~,' ~ 

tés vises aux, articles '4 et il ci-dessus ai\~onf le libre 
TQgo-Mango. Pour le coton ré té dans' le cer-' accès de toutes Îlsines -Ct installati9ns d'égrenage et 

de de ManjlÙ.des èntrepôts de 1:oton Olt. de graines; ils. àuront qua: 
Deux espèces dc coton 'sont bitliellément cultivées lité pour éonstater' ïes manquements aux condition§ 

sur le Territoire; Oossyp' m Brasiliense ou cotOllimposées par la présente sectio!). • ~ ,,i: 
Rognon d~ns le cercle Klouto, Gossypium Bai-ba~Les procès-verbaux dressés dans, ce càS'·.devront êtte .: ' 
dense. ou Togo Sea and da,ns les autres circonsaffirmés. au plus tard dans II! .hliitaine de leur "çl!);. 
criptions. Si le coto exporté provient d'autres espèces ,ture -et. copie adressée au contreve,pa!!,t dans les trois 
(lshaliH.lrtutu Allen etc.~ celle-ci devra être insjours de la constatation de l'infraction, 

.crit,e au-dess des .désignations· d'origine pré'lues au- ART, 30. ..::.. 30010 de graines-obtenues pal: l'égrenage paragraph récédent.' 
du coton br.ut acheté .par k commercé seront réservées Si le otan n'a pas été r_écolté dans' le Territoire 
à i'administràtion pour les ensemencements de la cam· l'iud" tian d'origine devra 'être celle' de la colonie 
pagne suiva!1le. [""".,(..: U' ~ t;)~7l ;il provient. 

ART. 31. , Toutes les usines d'égrenage du Ter- Ain, 35, - La marque d'origine apposée par les 
ritoire doiven! être 'obligatoirement p,ourvues d'une soins ,des :usines., au moment de la fermeture des balles 
ébarbèuse ou autre' appareil d'épuration des cotons sera contrôlée par un des agents assermentés prévus 
bruts égrenés. i ",pa.. lejirésent arrêté. 


, AR'!'. -32. - Pouf être adrctis à cir~ler dans :le Ter !' 

, ART. 36. ~ Le vérificateur devra s'assurer q les, ritoire, vendu ou exporté,le coton' doit remplir les 

'. indications des tickets de visite qu'il délivre onf;}r
conditions suivantes: 

mément aux articles 7 et 8 ci-dessus, sont produites
a) ne contenir aucune impüreté telle qlle corps 

d'tlne façon très apparente sur chaque Ile pour en 
étrangers, brindilles, débris de feuilles mortes, terre. permettré l'identification. La qualil' sera spécifiée

lJ) ne pas être mélangé c'est-à-dire ne:pas contenir. 
'sur chaque balle par une des indic ons ci-après d'au 

11 la fois des <:ot.ons blaucs et des cotons colorés, moins 12 centimètres de haut: 
c) être sec avant pressage et ne pas contenir de 1re qualité signifiant: coton 011;

coton taché par les graines ou par la !;ouille. " 
2< qUl\lité signifiànt: coto moyen; 

ART. 33. - Avant l'égrenage, le vérificateur devra , 3e qualité, signifiant; C{Jt très sale. 
s'assurer que 'les cotons 1re et 2' qualités sont bien (e toton bon sera ce l tout à fait blanc, ne pré-
égrenés séparément.' - sentant aucune tache rousseur, absolument exempt 

de tout corps elran r, y compris les graines, 
ART. 34. - En outre de l'indication • la qualité" Le coton maye sera celui qui,' ne remplissant pas 

chaque balle de coton devra, porte, selon la pro les conditi{Jns . dessus, est toutefois susceptible d'être 
venimce du produit l'une des d' gnations d'origine vendu sm le marchés d'Europe. suivantes :' • 

Le cota sale est celui qui né peut figurer dans, les, 
Togo-Palimé. - Pour e coton récolté dans le . qualité précédentes.

;cercle de' Klouto. Le exportateurs ne devront expédier que des lots.
Togo-Tsévié. P. r I.e coton récolté dïms le cer

11
cle de Lomé, sa' dans la région d'Agbél<Juvé. 1 


, Togo-Agbél vé.· Pour le coton récolté dans la ART. 37. -- La qualité Sera déterminé,e par compa

région d'A élouvé., , raison avec des baltes d'échantillons standard scellées, 

, Togo- nécllO, -' F<lur le cofon récolté dans le remises 11 tOtlS les contrôleurs et tenues à la disposi

d'Anécho sauf. la subdivision de Tabligbo. tion des commerçants. , 
I!r: '.J7 f':' _ /Î. ;J' • ., , ï;> Ir" 1 <t Jf !' t.",~ 

i 
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SECTION HI .... , 
Cacao 

i AIn, 38, - Les caeaos doi'vent : 
(l)~ ttr~·· sains c'est-à-dire ni pourris, ni moisis, ni

mités au-dessus du pourcentage fixé au paragraphe" d » 
'ci-après; 

b) Ètré secs et homogènes c'est-à:-direne' pas être 
, " 

composés dé mélange de dcaos d'ancienne:'e! de 'nou
velle récolte; 

c) Ètre purs c'est-à-dire ne pas 'renfermer plus de 
2010 de corps étranger~, 'd'éDris de calmsses', :terres ou 

'toutesalltres impuretés, 
d J A~oir été récoltés à maturité et ne PI/-S contenir 

""'" l'lus de)i'<Ï;o de fèves ardoisées, 5% de fève',(germées 
et 10 0/0 de vices prop"es: sont considérées' comme 
vices propres les· fèves mitées, moisies ou véreuses; 

e) Av"ir subi une fermentation ratiQnnelle sûivie 
d'un séchage ne .laissant allcune ode,ur di: fumée (le 
degré de fermentation est établi par comparaison ave': 
un échantillon type fourni par la chambré de com~ 
tnerce.. 

SECTION IV 
Café 

ART. 39. - les plalltations de caféiers doivent être 
séparées selon qu'il s'à~it~.tle':caféiers « Niaouli !' ou 
de caféiers"" Arabica » ~u:'d~':caféiers « Excelsa » ou' 
de toute autre espèce cl,'" (;afge~s: 

Toute plantation de l'une des espèces ne doit conte
nir aUcun plant d'aucune des autres ,espèce's. En outre 
les plantations d'espèces différentes' doivent être suf
fisamment éloignées les unes' des .autreS 'P9ur éviter 
toutes hybridations, '" 

ART.--40. -' Pour chacune des espèces de cafés,
-Niaouli, Arabica etc. il, est institué trois qualités. 

, Qualité 110 1 -- Dans cette qualité les cafés doivent: 

,(() Étre sains c'est-à-dire ne pas être pourris; moisis, 


mouillés, noirs ni attaqués par les parasites; 

, b) Ètre purs è'est-à-dire ne pas rènfermer plus d'" 

1 0fo en poids' de débris de parche, de pulpe bu tot;t 

autre corps étranger; 


c) Hre entiers c'est-à-dire ne t1asavoir plus de 3 0;0 


de grains brisés; \ 

d) Ètre homogènes c'est-à-dire ne pas coiltenir de 


grains de variétés çlifférentes. 

Qualité nO 2. ~ Sont classés dans cette qualité les 


cafés qui: 

,a) Ne présentent pas toutes les conditions précé


de~tes ; 

,b) Né renferment pas plus .dè·80f0 de grains brisés 


ni plus de 50io de gains de variétés différentes; " 

. c) sD.nt mutef{)is susceptibles d'être vendus sur les 


marchés d'Europe. 

Qualité nO 3, - Sont classés dans cette qllalité les 


brisures, toutefois même dans les brisures il ne peut 

y avoir plus de 5"/0 de variétés différentes, p'lus <le 

5010 de matières étrangères .ni plus de 20f0 de grains 

noirs. 


~---. 

ART. 41. - Le vérificàteur devra 's'assurer que les 
indications des tickets de visite qu'il dé!!v.re oonfor
mément auX artic)es,7 et' 8 ci-dessus, sont ,reproduites' 
d'une façon très apparente sur chaquepalIe .pour en 
permettre l'identification. L....qualité et J,:espèce .seront 
sj,écifiées sur chaque ,b.alle 11 l'aide de çaractères d!,au 
moins 12 centimètres .de haut. 

Mais 
-:. 

ART. 42. Lors ',dl;!: contrôle <,les réserye's de se
fu'e'nèes-- au moment·, des semis le triage des -:ariétés 


, de'mals eiimélange s',r.a· exigible, 

. . '.. " 

ARr. 43. - La clilture' du lh~ls doit être effectuée 
en utilisant pour Pen~émencerherit dé ehaqllecl1amp 
des grains d'une seul~ variét.é., ' 

ART. 44. ~ l'égrénage des épis_ s'effectlle séparé;' 
ment pour cnaque variété. 

ART. 45: - .. L'introduction de variétés' nouvelles 
doit faire l'objet d'lme demande préalable ef motivée 
au Commissaire: de la Républiqlle, ,', 

L'autorisation d"importation ne ~era accordée' que' 
si la demande a été. accompagnée d'un échantillon des . " 
grains pour examen. 

ARr. 46: - Il est presérit~ !lux fonctionnàires de 
l'administration et du s'ervièè' de l'agriculture de s'ur
veiller avec soins l'état sanitaire dèS cltllures. Ils pour
ront en tout temps visiter et parco,!rir les cultures, 
ils feront procéder à l'arrachage et à l'incinération des 
pieds malades et susceptibles de contamination. ' 

ART. 47. - Pour être admis à l'exportation, le 
maïs devra être classé dans l'une des èatégories ,sui
vantes. 

10 - Maïs tendre blanc. 

20 - ,Maïs dur rouge petits grains, 

30 - Maïs dur jaune petits grains. 01"<

_ 40 ~ Maïs dur rouge gros grains. <""" f ~;, 
, 50 - Maïs<ttdur blanç. g~s,LI{t!ins. fx".of';':I' ,~V" f , 
, f.~. citit'g'OrI~"'ê1 (reo'~om' cre "'In.rme export~trièe 

devront être, menti.()nnés sur les emballages, lès feuilles 
de voitures et de connai',semen(s. . 

ARTI 48. --" Dans chacune des catégories ci,dessus 
--1es maïs d~ivent répondre aux conditions suivantes:, 

a) Ètre sains, sans' odeur décelant la présence de 
moisissure, de pourritllre ou d'une fermentation; 

b) Ne pas contenir un pourcentage d'hui11i:ii't~ ",,?é
rieur à 17 % ; . 

'-·..:-ê,.--pfltfe..,Aom,ogènes·'C'est'i<-ditè'''rre''''pas''conlcnip-.pfiI~ 
..de· MID.'de, grainsM-var-iéhYs•.dHfér.ent"..; 

.' il) ttre purs "'est,,à-dire ne pas renfermer ,plus de 
20;0 en poids de matières étrangères; 

è) Ètre pleins eest-à-dire ne pas avoir plus de 10 0/0 

de grains incomplètement dévèloppés ou ayant été 
, charançonnés. • 

r--
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':i ~20 ~ po:r les~fés:-' ...Toutefois en ce qui concerne' les mais durs, jaunes 
.ou'rouges,.le pourcentage admis de grains incomplète. : C. N, pour le café « Niaouli ». 
ment développés ou . ayant .'été. c!)aran<tinnés n'est .. C. A. pour le café « Arabica )) . 
que de 3% ; Dans le cas où les maïs dUrs; jaunes, ou . 11 c. O. I. pqttr le :afé" Oros Ind~nié },---;) 
roug~:,auraient un pouocentage de grains i~col1Jplè C. E. pour le cafe « Exce~__ ~.~ 
temertt dévelQp.,pés ou ayant~.té :;harançonnés sup~c 30 - Pour les maïs: 

-'2'rieur"à 30;0 mais inférieur à 10% les saes contenant M. A. pour le maïs tendre blanc. 

ces. maïs dèvront porter la mention: 2' qualité: 
 Nt B,":poltr le maïs dur rouge petits grains,. 

·ii 
: 1 M, C.' pour lé maïs dur jaune petits grains, 

'·ART, 49. Seront selds admis à l'exportation 'les 1 M, D, pour lé 'maïs dur rouge gros grains, 
maïs réporf1lal1toàux conditions prévues' à l'article .M, 1;.. Rour le maïs. du;cblanc. gros grains, 

I! pr~cédent. - . .. .hil">I" .U AdJ1- 'i'oJi:"t(;uf i~pro(jifi{s:A le nom de la firme 

1 j . ,Je. " j'exportatrice pourra être remplacé par les lettres ini, ART. 50.. .,.,. Le vérificateur devra s'assurer que les 1 

',' indications des tickets de visite qu'il délivre confor. !", tiales co.l;lramment employées pour désigner ces firmes 
mément aux articles 7 et 8 ci.dessus, ~ont reproduites (F. A. O.; S. C, 0, A. etc;,. : .)

_-l _ ~/'_:,':"'l<:'. , _~."" 

d'une façon très apparente sur chaque balle pour en /-r:, ~RT. 58, - Les disp~s.i!t!:ll~df.~icle 40 n'entre
permettre l'identification. La qualité sera spécifiée sur .' rOlit en vigueur que lorsqj)je'lile,'êolP~fce aura reçu une 
chàque liiü,e à l'aide de caractères d'au moins 12 cen-.·! 

i 

machine à trier les' caf<![.J~:d"tè":aè mise en vigueur 
. tImètres de haut,'" ' , de cet article sera fixée~par':arrêté' pris après avis de 

. --~-,-, la chambre de·commerce., . 
. , ART. 51. Sauf preuve du contraire le détenteur' Toutefoîs, dès maintenanf fii mélange des espèces 

est responsable des fraudes constatées dans les lots 
différentes est interdit. Les sacs contenant chacune 

Jh.Q.~J:, pos~:ssl:i::'l'H'f c:W.1&'.'l.16 .x:. ! des espèces devrontêtre revêtus des marques prévues 
.~._.____ • . iIU 

. 

,'1, AA!~'1.;j& '. /: 

! 

11 l'article 57 ci·dessus. 
~f1~';' TITR VI. /' i / ....-:1.e Togo né produisant actuellement qu'une seule 
~ - DISPOSlTlONS GÉNÉRALES, ET TRANSITOIRES' variété de maïs les dispositions des articles 47 et 56 

., /' et le 1'1 :!,', n'entreront en .'Vigueur qu'à une date qui sera fixée nar/' ART. 52. - Pour les cafés, le cacao maïs 'I! _
": . un arrêté ultérieur. • 

{. est institué une « càmpagne. d'achat» en dehors de". ~ 
"laquelle il est interdit d'acheter ces produits aux plan- !. ART. 59. Sont et dem~llrent abrogées toutes dis

'te.],lrs. . ! positions antérieures contraires concernant l'inspection 
des proQuits du crû, les conditions de circulation, de ,~ ART. 53. ~ La €ampagné d'achàt du café com i mise eri vente et d'exportàtion des produits du crû à 

!I)ence le 31 çctobre ~t se termine le 31 ,i lib. .J;./~t4: savoir les arrêtés nos 45 et 46 du 5 février 1925, nos 81cl"'- (!,~4" ..... ,.,•• J-1I-g,s.,.. ~ :r·!>/'f'1f.Jlt)'! 
et. 82 du 20 février 1926, na 404 du;29 juillet 1929,.. ART. 5-1, 1- Les dates d'ouverture, et de fermeture : 
nO 627 ~22novembre 1930,-tIo 414 du 20 juillet 1991,'de la graIide campagne d'achat du cacao ,seront fixées 
nos 539 e 540 du 5 février 1932 et nO 24 du 12 janchaque année, par arrêté après avis du service' de 
vier 1934. l'agriculture et de la chambre de commerce. 


La récolte intermédiaire ou « middle crop ': reste 
 ART. 60. - 1:e présent arrêté sera enregistré, COm

sous le régime de la liberté d'achat. muniqué et publié. partout OÙ besoin sera. 
.-' 't 

t>' r ART. 55. - Pour le mals il y a deux campagnes l;~.. \O\?'\\'\ Lomé, le 26 septembre 1934, 
~ d'achats annuellés, les dates d'ouverture et de ferme iJ1 fi' ~or . BOURO/NE. 

l'turc de'ces campagnes seront fixées 'chaque année par 
 ~,"\\ , 
,arrêté après avis du service de l'agriculture et de la 


. ~ chambre de commerce: 


ART. 56. -- Les infractions au présent arrêté seront 
DECISION No 638 autorisant le 'ïrésorier·payellr à

passibles des peines prévues par le décret du 13 juin céder la somme ,de: .i: 260 à ta firme a. B, Ollivallt. 
1929 réglementant les conditions de circulation, de 

mise en vente et d'exportation des produits naturels 
 LE OouvtRNEUR DES COLONIES, 

dans le territoire du Togo. 
 ,OffiCiER DE LA Lt010N D'HON~€Unl 

COMMISSAIRE DE LA· RÉPI!BUQUE, 

-'- Ath. 57. - Pour les inscriptions. à faire SlIr les sacs 


VU le décret du 23 mars 1921 dét~rmi"ant les attributions
les abréviations suivantes sont admises, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

1.0 -- Pour les cotons et les cafés: Vu l'arrêté nO 97 du 14.~févfier 1934 fixant les conditions 
dans lesquelles les monnaies anglaises pOl,1front être. reçues i1 Q pour la première ,qualité. 
données e:t paiement ou converties dans les caisses publiques; 

2 Q pour la deuxième qualité. 
Vu la lettre du tr~soder~payeur en "date du 13 septembre

3 Q:pour la troisième qualité. 1934; 
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